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Vous allez faire un saut en parachute tandem
À lire attentivement

Déroulement du saut
Accueil, briefing 5 à 10 min
Montée en avion d'environ 15 à 30 min (largage entre 3 000 et 4 000 m en fonction des autorisations du trafic aérien) ;
Chute libre entre 35 et 50 secondes ;
Descente et pilotage de votre parachute sous l'assistance de votre moniteur ;
Visionnage de votre film (si option vidéo). Vous pourrez revivre votre expérience et la partager avec vos proches.

Conditions de saut
Les activités aéronautiques étant sujettes à la sécurité, le moniteur en charge de votre saut pourra à tout moment décider
de son report ou de son annulation.
Des critères de taille, de poids et de motivation sont pris en compte par le moniteur et il se réserve le droit d'accepter ou de
refuser une personne qu'il juge inapte au saut.

Consignes particulières
Pour le saut, vous devez préférer des chaussures de type tennis ou course à pieds (sans crochet). Si vous portez des lentilles
de contact, vous devrez nous en informer le jour du saut. Le parachutisme étant une activité aéronautique, nous dépendons
étroitement des conditions météorologiques, du trafic aérien et des aéronefs utilisés. Nous ne pouvons assurer les sauts à
horaire fixe, c'est pourquoi nous vous demandons de prévoir au minimum une demi-journée par saut afin de passer un
agréable moment en notre compagnie.
Respectez toutefois les horaires indiqués par l'organisateur. Nous vous conseillons d'effectuer votre réservation le plus
rapidement possible afin de bénéficier du meilleur choix de dates.

Réservation / bon cadeau / annulation / rétractation / prolongation
Afin de finaliser votre réservation, nous vous demanderons le reglement complet (CB, éspèce, virement, chèque, chèque
vacances).
Les bons cadeau, d’une validité d'un an, seront délivrés après réception de ce reglement.
Le refus de saut, le retard ou l’absence à un rendez-vous ne saurait donner lieu à un quelconque remboursement.
Nous acceptons une annulation si elle est notifiée au minimum 2 semaines avant la date du saut ou pour raison médicale
(un certificat médical vous sera demandé).
Vous avez un droit de retractation de 14 jours.Passé ce delais, nous ne faisons pas de remboursement
En cas de non-utilisation, vous pouvez demander une prolongation de 1 an (une seule fois et il faudra nous faire parvenir le
reglement avant l'expiration de la validité du bon cadeau)
Adresse postale pour les réservations :
Centre École de Parachutisme, Aérodrome, Allée Portafaix, 42330 Saint-Galmier
Chèques à l’ordre de : ASPL CEP

Santé / conditions physiques
Vous certifiez être en bonne forme physique, ne pas avoir eu récemment d'accident, ne pas suivre de traitement médical, ne
pas souffrir de problèmes aux membres inférieurs, à la colonne vertébrale, cardiaques, ORL, de perte de connaissance ou
d'épilepsie, ne pas avoir effectué de plongée sous-marine depuis moins de 72 heures et ne pas être sous l'emprise d'alcool
ou de drogue. Vous pouvez prendre connaissance des contre-indications médicales sur le site internet de la Fédération
Française de Parachutisme.
Nous vous informons que le saut en parachute-tandem, comme toutes activités, peut engendrer des risques d'ordre
physique grave et vous en acceptez pleinement les risques en conséquence.

Poids limite : 90 kg sans surpoids
Pour les mineurs à partir de 15 ans, prévoir une autorisation signée des deux parents. Présence d’un parent ou d’un
représentant de l’autorité parentale obligatoire.
Le certificat médical de non contre-indication (téléchargeable sur notre site) est obligatoire pour sauter. La non
presentation de ce certificat medical ne saurait donner lieu à un quelconque remboursement ou reprogrammation

Option vidéo
L’emport d’une caméra ou tout autre appareil de prise de vue est strictement interdit par le règlement en vigueur de la
Fédération Française de Parachutisme.
En cas de mauvais fonctionnement de la vidéo, seul le montant réglé correspondant à l’option vidéo sera remboursé.
Les droits vidéo et photo des prestations réalisées en vol et au sol pourront être utilisés à des fins promotionnelles. Dans ce
cadre, vous êtes averti que votre image est susceptible de figurer sur les photos et vidéos des sites exploités par le Centre
École de Parachutisme Saint-Étienne – Saint-Galmier, réseaux sociaux…, sur les bons cadeaux, prospectus, affiches et tout
autre moyen de communication…
 

Date, signature, avec la mention « Lu et approuvé »
Le . . . .  / . . . .  / . . . .  Nom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


